
 

                    AUTONOME ET BIENVEILLANT 
 

Le SAFPT vous adresse ses meilleurs vœux pour l’année 2024 

Nous tenons, en ce début d’année qui permet l’optimisme, à rappeler à toutes et à tous que le SAFPT 
poursuit sa ligne de conduite, qui dès sa création, il y a plus de 22 ans, s’est voulu complètement 
détaché des lignes directives des grands syndicats, et parfaitement autonome de toute influence 
politique. 
Notre seule raison d’être, celle qui nous pousse à continuer à œuvrer au sein de la collectivité, a été et 
restera le souci de faire entendre la voie des agents gardéens auprès de l’autorité territoriale en place. 
Toutes ces années, nous nous sommes efforcés de maintenir un dialogue social respectant notre 
attachement à la légalité, à la justice et à l’équité professionnelle, dialogue qui nous parait seul digne 
d’apporter des avancées profitables à tous et à chacun. 
Et c’est dans cet état d’esprit, autonome de la fonction publique territoriale, que nous poursuivrons 
notre engagement syndical tout au long de ces prochaines années. 
Nous n’avons jamais été ni ne serons la voix ou l’annexe d’une ambition politique, contrairement à ce 
qui a pu être déclaré très récemment ! 
Sans regarder l’arbre qui cache la forêt, nous restons vigilants pour que l’avenir offre des perspectives 
aux agents gardéens, aux nombreux collègues qui donnent chaque jour le meilleur dans leur travail, aux 
anciens qui approchent de la retraite et espèrent partir dans de bonnes conditions, et aux nouveaux qui 
commencent une carrière que l’on souhaite conforme à leurs aptitudes… 
 

Les infos  
- Les promotions 2023 en Catégorie C : 

Ils sont 23 agents, que nous félicitons, à avoir obtenu un avancement de grade pour l’année 2023. 
Pour sa part, le SAFPT avait présenté, lors de la réunion informelle sur le sujet, 34 noms. Un seul 
et unique nom a été ajouté aux possibilités offertes par la Municipalité (contre 4 à 5 les années 
précédentes). 
Nous regrettons donc de ne pas avoir vu plus de nos propositions retenues, même si toutefois, 14 
des agents présentés par le SAFPT sont au nombre de ces promotions. 
 

- Les stagiairisations 2023 : 
Avec 11 stagiairisations, les effectifs de la Ville ne devraient plus présenter d’agents dépassant 
les 5 ans de travail contractuel. Nous invitons les agents à vérifier leur situation en prenant en 
compte d’éventuelles périodes non continues de contrat, ce qui influerait sur leur ancienneté. 
 

- Prime exceptionnelle pour compenser la perte du pouvoir d’achat : 
Elle devrait être versée en une seule fois avant la fin du premier semestre 2024. Elle sera 
attribuée aux agents de la catégorie C et catégorie B de base selon des tranches que nous 
espérons proches des attributions nationales. 
 

- Premier CHSCT : 
Désormais appelé F3SCT, il a été mis en place et devrait connaître ses premières réunions en ce 
début d’année ; la priorité étant sa restructuration et d’en dégager les urgences et priorités en 
matière d’hygiène et de sécurité. Le Comité a toutefois déjà signalé l’état de vétusté de la loge 
des gardiens en mairie, où des travaux de réfection devraient intervenir rapidement. 
 

Pour rappel : 
Toutes nos parutions, infos, courriers et tracts sont à retrouvées, libre d’accès 
et de droit, sur nos sites syndicaux. 
Mail : safpt.lagarde@gmail.com  Site internet:  http://safptlocal83130.free.fr    
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